
IMPORTANT : Les informations et instructions sur les docu ments doivent être claires, lisibles et complètes.

Opérations Documents requis Conditions requises Mentions requises Documents de Référence

TRANSFERT 

EMIS 

FINANCIER 

SIMPLE

. Fiche de Déclaration de Transfert (*)

. Pièces justificatives de l'opération

. Si Montant > 4000 EUR (**)  et si débit en compte MGA : Ordre 

d’achat de devises (*)  signé

. Si opération non courante (1) : autorisation du FINEX

TRANSFERT 

EMIS PAR 

VIREMENT 

PERMANENT

. Fiche de Déclaration de Transfert (*)  mentionnant la période 

du virement - début et fin

. Pièces justificatives de l'opération 

. Si Montant > 4000 EUR (**)  et débit en compte MGA : Ordre 

d’achat de devises signé

. Si opération non courante (1) : autorisation du FINEX 

CHECK LIST TRANSFERT EMIS SIMPLE (TRANSFERT FINANCIER) - Version 5_Janvier 2018

• Exhaustivité des documents requis 

• Disponibilité des fonds 

• Signature du donneur d’ordre conforme au specimen 

déposé à la Banque

• Le donneur d’ordre doit être le titulaire, le co-titulaire du 

compte ou un mandataire.

• Cohérence entre les documents présentés

• Le bénéficiaire du transfert doit correspondre  au 

bénéficiaire indiqué dans la facture (opération triangulaire 

interdite)

Fiche de Déclaration de Transfert (*)  :

• Nature de l’opération : doit faire partie des opérations 

courantes (1) autorisées par la réglementation des changes à 

Madagascar

• Devise et Montant du transfert

• Nom, Raison Sociale, Adresse Donneur d’ordre (Expéditeur)

• Numéro de compte à débiter

• Nom, Raison Sociale, Adresse et pays du Bénéficiaire

 

• Compte du bénéficiaire : IBAN ou n° compte

• Banque du bénéficiaire (nom, ville, pays et code Swift)

• Partie qui se charge des frais 

(bénéficiaire i.e BEN ; 

donneur d'ordre i.e OUR ; 

partagé entre les deux parties i.e SHA)

DECRET n° 72-446 du 25 Novembre 1972 relative 

aux relations financières de la République 

Malgache avec l’étranger

CARTE 

RESIDENT

• Ordre de virement émanant du client 

• Lettre de notification venant du Ministère de l’Intérieur, 

• Copie du passeport de l'intéressé

• Informations complètes

• Compte approvisionné

• Devise et Montant du transfert,

• Le nom du  titulaire de la carte et son numéro de passeport 

(à défaut, le numéro d'autorisation de la préfecture)    

(*) Formulaire à remplir téléchargeable sur le site www.bfvsg.mg 

(**) Sous réserve de l’Instruction BCM N°2372/17/GV/DRC du 11 Juillet 2017, relative aux opérations de compensation interne des Banques


